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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 septembre 2004

Me Marc-André Patoine, Président de l'audience 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3542-2004.


Autorisation de l'acquisition et de la construction des actifs destinés au gazoduc de Bécancour de SCGM.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Cette demande de frais est logée aujourd'hui, ce jour étant le premier jour ouvrable suivant le 30e jour de la date où le dossier a été pris en délibéré, le 13 août 2004, sur la demande interlocutoire d'autorisation d'achat des tuyaux. 
  La décision interlocutoire fut rendue le 16 août 2004, puis rectifiée le 20 août 2004 à la demande de SÉ-AQLPA.  Suite au 13 août 2004, la Régie a également reçu certaines représentations supplémentaires de SÉ-AQLPA (16 août 2004) et d'UC (23 août 2004) sur la partie principale du dossier ainsi que la réplique supplémentaire de SCGM à ces deux intervenants (27 août 2004).  La décision sur la demande principale n'a pas encore été rendue par la Régie au moment de préparer les présentes.

Nous soumettons respectueusement que la présente demande de frais devrait être accueillie, notamment pour les motifs suivants:

· Bien que la décision sur la partie principale du dossier n'ait pas encore été rendue, il est possible d'apprécier l'utilité de l'intervention (et sa conformité aux critères du Guide sur le paiement de frais des intervenants) sur des bases objectives, de par la nature du dossier lui-même et les préoccupations régulatoires qu'il soulève.

· Les présents intervenants étaient justifiés de soulever au présent dossier les éléments suivants, qui font partie des préoccupations régulatoires habituelles pour un pareil dossier:

· La rentabilité du projet et l'éventualité d'une contribution directe du client.

· Le point mort tarifaire usuellement demandé à partir de la 5e année (SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 4-6, parag. 10-13).

· L'usage régulatoire à l'effet que le taux de rendement interne (TRI) du projet soit supérieur au coût du capital prospectif approuvé par le Tribunal (SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 6, parag. 14).
· L'allocation des coûts du projet à la bonne catégorie tarifaire, et la possibilité de créer un compte reporté pour s'assurer que ces coûts ne soient pas, transitoirement, assumés par une catégorie tarifaire inappropriée (SÉ-AQLPA, Observations écrites, pp. 9-10, parag. 20-23).
· L'exigence de suivis de la part de SCGM, pour s'assurer du contrôle de ses coûts, tel que prévu à la décision D-97-25 (SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 8, parag. 19 et p. 12, parag. 29).
· Les présents intervenants étaient d'autant plus justifiés de soulever ces questions que SCGM elle-même, au dossier R-3484-2002, avait avancé que "lorsque l’impact sur les tarifs occasionné par la réalisation d’un projet ne rencontre pas le critère visé en terme de point mort tarifaire, nous demandons au client une contribution monétaire.  […] notre critère, lorsque appliqué par projet, accepte un point mort tarifaire de 5 ans. C’est cette règle que nous appliquerons dans le cas des projets de production électrique " (voir SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 4, parag. 10).
· Les intervenants ont cité la jurisprudence de la Régie au soutien de leurs observations sur ces points (SÉ-AQLPA, Observations écrites, pp. 4-5, parag. 11 et p. 6, parag. 14 et pp. 7-8, parag. 17).
· Tout en insistant sur le respect des critères de rentabilité, les intervenants se sont abstenus de verser dans le dogmatisme.  Ils ont convenu que l'on pouvait parfois déroger à ces critères mais ont plaidé que l'écart constaté au présent dossier pour certains des scénarios (scénario quant à l'option technique, quant au dépassement des coûts et/ou quant à des ventes inférieures, selon l'analyse de sensibilité) dépassait de loin les écarts par rapport aux critères que la Régie avait jugé acceptables dans le passé (SÉ-AQLPA, Observations écrites, pp. 7-8, parag. 17). 

· Les intervenants se sont aussi inquiétés de l'effet de précédent que de tels écarts pourraient avoir quant à de futures modifications de réseau pour alimenter des centrales comparables à celle de TCE (SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 8, parag. 17 in fine). 

· Le remède demandé sur la demande principale était raisonnable dans les circonstances: rejeter la demande, en s'attendant à ce que SCGM loge une demande révisée respectant les critères de rentabilité au moyen d'une contribution directe du client TCE aux coûts du projet et prévoyant un compte reporté pour la période transitoire (SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 11, parag. 26).
· Sur la demande interlocutoire, les présents intervenants ont aussi adopté une position raisonnable, à savoir accepter la demande d'autorisation urgente d'achat des tuyaux en autant que la preuve d'urgence est satisfaisante, en réponse à une demande de renseignements de la Régie.  La réponse de SCGM à cette demande de renseignements n'était en effet pas encore déposée lorsque SÉ-AQLPA avaient préparé leurs observations écrites; ces intervenantes étaient donc justifiées de prévoir cette réserve (SÉ-AQLPA, Observations écrites, pp. 11-12, parag. 27).
· L'ensemble des positions exprimées par SÉ-AQLPA au présent dossier s'inscrivaient par ailleurs clairement dans leur mandat d'organismes environnementaux.  Leur préoccupation était de s'assurer que l'on évite de favoriser indûment des centrales de production électrique au gaz naturel, par une dérogation aux critères régulatoires de rentabilité normalement applicables aux modifications de réseau qu'elles nécessitent, en faisant indûment assumer une partie des coûts de ces modifications par d'autres utilisateurs du gaz naturel (SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 8, par. 17 in fine et p. 9, parag. 21 in fine et p. 10, parag. 23-25),  Un tel interfinancement serait d'autant plus environnementalement inapproprié que la production d'électricité (en partie destinée au chauffage) par combustion du gaz naturel est un procédé moins efficace que le chauffage par combustion directe du gaz naturel.  L'interfinancement et la dérogation aux critères de rentabilité reprochés par SÉ-AQLPA au projet de SCGM auraient donc consisté à faire indûment financer une partie des actifs requis par un utilisateur moins efficace du gaz naturel par des utilisateurs qui en font un usage plus efficace.  En demandant une contribution directe du client TCE, le respect des critères de rentabilité et un compte reporté pendant la période transitoire, SÉ-AQLPA visaient à éviter un tel interfinancement.
· Dans un autre ordre d'idée, SÉ-AQLPA ont appuyé les représentations de SCGM à l'effet que l'option du forage directionnel était celle qui était préférable, tant du point de vue environnemental que du point de vue de ses coûts (SÉ-AQLPA, Observations écrites, p. 12, parag. 27 in fine).
· Les frais demandés par SÉ-AQLPA sont par ailleurs des plus raisonnables.
Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accueillir la présente demande de frais.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),

c.c.
La demanderesse.
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